
La Communauté de Communes du Pays de Longuyon et 

des Deux Rivières s’est réunie à Pierrepont le 13 mai der-

nier, pour voter les comptes administratifs et les comptes 

de gestion 2013 des anciennes Structures. 

Puis, les membres de l’assemblée communautaire ont voté 

le budget primitif pour 2014 du nouvel établissement.  

Il ressort de ce vote, une baisse des taux d’imposition, 

pour  les  communes de l’ancienne CCPL dont nous fai-

sions partie. 

Les communes de l’ancienne communauté CC2R connais-

sent au contraire une hausse qui découle du choix qu’elles 

ont fait de ne pas reconduire la redevance pour collecte et 

traitement des ordures ménagères. 

L’année 2014 est une année de transition, en raison de la 

mise en place de la nouvelle communauté.  Les pro-

chaines échéances vont concerner les statuts juridiques 

du nouvel établissement qui vont réglementer les compé-

tences que les élus vont accepter de prendre. Il s’agira 

dans un premier temps, de faire en sorte que les com-

munes de l’ancienne CCPL bénéficient des mêmes compé-

tences  que celles de l’ancienne CC2R. En effet, ces der-

nières ont mis en commun le financement de la petite 

enfance , l’assainissement et l’éclairage public.  

Vous trouverez au verso de ce feuillet, un tableau repre-

nant les taux d’imposition qui vont s’appliquer aux 4 taxes  

en octobre et novembre prochain. 

Vos feuilles d’impôts devraient s’alléger !  

    Très cordialement. 

    J-F MARIEMBERG 

Juin  2014  

 
 

Allondrelle La-Malmaison 

Nouveaux habitants : Nous leur souhaitons la bienvenue. 

01 avril 2014 Melle Cyrielle HUBERT et M. Alexis GREGOIRE 10, rue des            

Cerisiers 

Mariage : Nous leur  adressons nos meilleurs vœux de bonheur. 

10 mai 2014  Monsieur David CLAUDE et Mademoiselle Florence FRICHE            

5, rue Fontaine du Geai. 

10 mai 2014 Monsieur Fernand PONSART et Mademoiselle Sylviane              

ZANARDI     22, rue du Château d’Eau. 

7 juin 2014 Monsieur Jonathan REUTER et Mademoiselle Amandine           

COSTARD    24, rue Claire Fontaine. 

Décès : Nous présentons nos sincères condoléances à la famille. 

19 mai 2014 Madame Brigitte HERBIN  rue du Château d’eau 

Le projet éolien 

L’Etat Civil 

La mise en œuvre du projet éolien est en cours. Les chemins ont été  réparés. L’empla-

cement des fondations a été creusé. Les travaux se poursuivent par le ferraillage des  

fondations avant coulage du béton. Les éléments composant les éoliennes devraient 

arriver dans la Commune au cours des mois de juillet et août prochains. 

Rythmes scolaires Les horaires des classes vont être fixés par l’Inspection académique. Il y aura cours toute 

la journée, le lundi, mardi, jeudi et vendredi et le mercredi matin. La garderie de                    

La-Malmaison accueillera les enfants des 6 communes, dont les parents travaillent. 



Merci aux jeunes et leurs parents d’être venus 
nettoyer les  bas côtés des routes départemen-
tales qui mènent à nos deux villages.  L’opération 
a eu lieu le samedi 26 avril 2014 à 14H30.   Plus 
d’une cinquantaine de sacs poubelles  ont été 

remplis  et de nombreux pneus ont été ramassés. 

Il est rappelé qu’il existe une décharge située à 
Allondrelle . Les déchets verts, et gravas peuvent y 
être déposés.  Aucun déchet ne doit être mis aux 
abords du Bois « Le Bouvret », près de l’ancienne 
cabane de douane située sur la zone de protection 

du captage d’eau. 

Nettoyage de printemps 

2 mai 2014 Réunion du bureau de la Communauté de communes à Longuyon 

Réunion du Syndicat du Pays de Charency-Vezin—élection du président 

13 mai 2014 Conseil communautaire à Pierrepont 

15 mai 2014 Réunion de l’Association des maires du canton 

19 mai 2014 Rencontre  Conseil général 54—projet sécurisation  RD 29  

20 mai 2014 Commission de l’information pour confection de ce petit journal 

23 mai 2014 Réunion du Bureau de la CCPL2R  et   Assemblée générale de l’ACCA 

10 mai 2014 Commission de l’information—réunion avec les présidents d’associations 

L’activité du maire, 
des adjoints et des 

conseillers 

 Taux 

2013 

Taux 

2014 

Taxe d’habitation 12,67 % 9,56 % 

Taxe sur le foncier 

non bâti 
9,85%  8,05 % 

Contribution foncière 

des entreprises 
11,66% 10,16% 

Taxe  sur le foncier 

bâti 
7,96% 5,71% 

Les taux d’imposition de la Communauté de Communes 

Opération « une rose, un espoir » 

L’opération  « une rose, un espoir » menée par les 
motards du Pays-Haut a remporté un véritable 
succès dans le département, mais aussi au niveau 

de la Commune. 

Merci aux donateurs. 
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